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Dysfonctionnements dans la gouvernance de la Cipav
Question écrite n° 7108

Texte de la question

M. Aurélien Le Coq attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur la gouvernance de la Caisse interprofessionnelle
de prévoyance et d'assurance-vieillesse (Cipav). La Cipav est la principale caisse de retraite et de prévoyance
des professions libérales : 207 000 retraités y sont affiliés. Un rapport de mai 2024 de la Cour des comptes
pointe du doigt « de graves dysfonctionnements qui ont dégradé le service rendu aux assurés et donné lieu à
des contestations ». Les élections du conseil d'administration ont été annulées à deux reprises par le tribunal
judiciaire de Paris, en 2023 et 2025, pour des irrégularités et une ingérence manifeste. À ces
dysfonctionnements, s'ajoute la mise en examen de quatre dirigeants pour des faits d'une extrême gravité, dont
l'actuel directeur, mis en examen pour prise illégale d'intérêt et l'ancienne présidente du conseil d'administration,
mise en examen pour prise illégale de corruption passive. En l'absence de conseil d'administration, le directeur
général conserve pourtant seul et en tout illégalité, l'intégralité des pouvoirs. Profitant de son autonomie de
gestion, la direction de la Cipav a semble-t-il failli à sa mission de service public. Le dernier rapport de la Cour
des comptes recommande de renforcer le contrôle et la supervision de la gouvernance de la Cipav, comme c'est
par exemple le cas pour la Cnav. Quelles mesures Mme la ministre compte-t-elle prendre pour assurer une
gouvernance transparente ? Un audit indépendant approfondissant les rapports de la Cour des comptes, la
désignation d'un administrateur provisoire et l'évolution de la direction générale sont des pistes urgentes à
explorer. Il lui demande ses intentions à ce sujet.
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